
 
 

Décision n° 2011-167 QPC  
du 23 septembre 2011 
 
(M. Djamel B.) 
 
 
 

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 30 juin 2011 par la Cour 
de cassation (deuxième chambre civile, arrêt n° 1474 du 30 juin 2011), 
dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une 
question prioritaire de constitutionnalité posée par M. Djamel B., relative à 
la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit de l’article 
L. 455-1-1 du code de la sécurité sociale. 

 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée 

portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 
 
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2010-8 QPC du 18 

juin 2010 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l’amélioration de 

la situation des victimes d’accidents de la circulation et à l’accélération des 
procédures d’indemnisation ; 

 
Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant 

le Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de 
constitutionnalité ; 

 
Vu les observations produites pour le requérant par Me Aymeric 

Beauchêne, avocat au barreau du Val-de-Marne, enregistrées les 22 juillet 
et 8 août 2011 ; 

 
Vu les observations produites par le Premier ministre, 

enregistrées le 22 juillet 2011 ; 
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Vu les observations produites pour la caisse primaire d’assurance 
maladie de la Seine-Saint-Denis par la SCP Gatineau-Fattaccini, 
enregistrées le 22 juillet 2011 ; 

 
Vu les observations produites en intervention pour la caisse 

nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés par Me Dominique 
Foussard, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, enregistrées le 
22 juillet 2011 ; 

 
Vu les pièces produites et jointes au dossier ; 
 
Me Beauchêne, pour le requérant, Me Bruno Odent, pour la 

société Axa Corporate Solutions, Me Jean-Jacques Gatineau, pour la caisse 
primaire d’assurance maladie de la Seine-Saint-Denis, Me Foussard, pour 
la caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés, et 
M. Xavier Pottier, désigné par le Premier ministre, ayant été entendus à 
l’audience publique du 13 septembre 2011 ; 

 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
 
1. Considérant qu’aux termes de l’article L. 455-1-1 du code de 

la sécurité sociale : « La victime, ou ses ayants droit et la caisse peuvent se 
prévaloir des dispositions des articles L. 454-1 et L. 455-2 lorsque 
l’accident défini à l’article L. 411-1 survient sur une voie ouverte à la 
circulation publique et implique un véhicule terrestre à moteur conduit par 
l’employeur, un préposé ou une personne appartenant à la même entreprise 
que la victime. 

« La réparation complémentaire prévue au premier alinéa est 
régie par les dispositions de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à 
l’amélioration de la situation des victimes d’accidents de la circulation et à 
l’accélération des procédures d’indemnisation » ; 

 

2. Considérant que le requérant fait grief à ces dispositions de 
porter atteinte au principe d’égalité devant la loi et au principe de 
responsabilité en ce qu’elles limitent l’indemnisation complémentaire en 
application de la loi du 5 juillet 1985 susvisée au seul cas dans lequel 
l’accident du travail qui constitue en même temps un accident de la 
circulation survient sur une voie ouverte à la circulation publique ; 

 
3. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Déclaration des 

droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « La loi… doit être la même 
pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse » ; que le principe 
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d’égalité ne s’oppose ni à ce que législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons 
d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de 
traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui 
l’établit ; 

 
4. Considérant qu’aux termes de l’article 4 de la Déclaration de 

1789 : « La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à 
autrui » ; qu’il résulte de ces dispositions qu’en principe, tout fait 
quelconque de l’homme qui cause à autrui un dommage oblige celui par la 
faute duquel il est arrivé à le réparer ; que la faculté d’agir en responsabilité 
met en œuvre cette exigence constitutionnelle ; que, toutefois, cette 
dernière ne fait pas obstacle à ce que le législateur aménage, pour un motif 
d’intérêt général, les conditions dans lesquelles la responsabilité peut être 
engagée ; qu’il peut ainsi, pour un tel motif, apporter à ce principe des 
exclusions ou des limitations à condition qu’il n’en résulte une atteinte 
disproportionnée ni aux droits des victimes d’actes fautifs ni au droit à un 
recours juridictionnel effectif qui découle de l’article 16 de la Déclaration 
de 1789 ; 

 
5. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées 

limitent l’application de la loi du 5 juillet 1985 susvisée aux seuls cas dans 
lesquels l’accident du travail constituant un accident de la circulation 
survient sur une voie ouverte à la circulation publique et imposent, par 
conséquent, que les accidents du travail impliquant un véhicule terrestre à 
moteur ne circulant pas sur une telle voie soient soumis aux seules 
dispositions du code de la sécurité sociale applicables aux accidents du 
travail ; que le législateur a ainsi entendu établir une distinction entre les 
risques, selon qu’ils sont essentiellement liés à l’exercice de la profession 
ou à la circulation automobile ; que la différence de traitement qui découle 
des modalités d’indemnisation du préjudice de la victime est fondée sur un 
critère en lien direct avec l’objet de la loi ; que, dès lors, le grief tiré de la 
méconnaissance de l’article 6 de la Déclaration de 1789 doit être rejeté ; 

 
6. Considérant, en second lieu, que, dans sa décision 

n° 2010-8 QPC du 18 juin 2010 susvisée, le Conseil constitutionnel a jugé 
que, sous la réserve énoncée au considérant 18 de cette décision, les articles 
L. 451-1 et L. 452-2 à L. 452-5 du code de la sécurité sociale, relatifs au 
régime d’indemnisation des accidents du travail, ne méconnaissent pas le 
principe de responsabilité ; que, par suite, en soumettant l’indemnisation du 
salarié victime d’un accident de la circulation survenu sur une voie non 
ouverte à la circulation publique au régime des accidents du travail prévu 
par le code de la sécurité sociale, à l’exclusion des dispositions de la loi du 
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5 juillet 1985 susvisée, les dispositions contestées ne portent pas davantage 
atteinte à ce principe ; 

 
7. Considérant que l’article L. 455-1-1 du code de la sécurité 

sociale n’est contraire à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, 

 
D É C I D E : 

 
Article 1er.– L’article L. 455-1-1 du code de la sécurité sociale est 
conforme à la Constitution. 
 
Article 2.– La présente décision sera publiée au Journal officiel de la 
République française et notifiée dans les conditions prévues à 
l’article 23-11 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 
 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 
22 septembre 2011, où siégeaient : M. Jean-Louis DEBRÉ, Président, 
M. Jacques BARROT, Mme Claire BAZY MALAURIE, MM. Michel 
CHARASSE, Renaud DENOIX de SAINT MARC, Hubert HAENEL 
et Pierre STEINMETZ. 

 

Rendu public le 23 septembre 2011. 
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